
	

	

CARTE D’IDENTITE 

Type de document/projet source : (De 
quel type de document s’agit-il ?) 

Date : (Quand - année - la bonne pratique 
a-t-elle été publiée/réalisée ?) 

Sujets impliqués - Chef de file et 
partenaires : (Quels sont les institutions 
et les partenaires concernés par la bonne 
pratique et quelle est la nature de leur 
implication ? Qui est le responsable de la 
mise en place de l’action et qui sont les 
sujets qui ont rédigé le document source de 
la bonne pratique ?) 

Public cible : (À qui s’adresse l’action/la 
bonne pratique (humains, groupe 
spécifique, biens, système naturels) ?) 

Lieu / dimension géographique : 
(Quelle est le domaine d’application 
géographique de la bonne pratique ?) 

Financement : (quel sujet/institution a 
financé l’action ?) 

Plus d’info : www.XY.xy 

Coût : (quels sont les couts globaux de 
l’action ?) 

	

FICHE THEMATIQUE DE BONNES 
PRATIQUES POUR LA PLANIFICATION 

TERRITORIALE 
 

 

 

Pilier : tourisme, risques naturels, ressources 
naturtelles, urbanisme 

Aléas : catégorie/sujet sur la base de la 
matrice (es. précipitations, ensoleillement, 
température de l’air, épisodes extrêmes, 
stabilité des terrains, végétation et faune, 
paysage…) 

Milieu d’application : espaces verts, pistes 
de ski, captage d’eau, milieux urbains… 
 
 

CONTEXTE 

Action : titre + abstract (Quel nom décrit la 
bonne pratique ?) 

Situation de départ : (quel était la situation 
avant la mise en place de l’action ?) 

Méthodologie : (quel est la méthode de 
travail à la base de l’action ?) 

Objectifs : (Quels sont les objectifs de 
l'action ?) 

 

 
ACTIVITE 
Description de l’activité et de la démarche :  
Analyse de la situation à l’origine de l’action, identification des besoins, sélection de 
sites/lieux d’intervention, description détaillé des actions concrètes réalisées. Formulation 
de recommandations et de mesures pour une exploitation adaptée. 

 

 
EVALUATION 
Impacts : (description des impacts et retombées de l’action) 
Points forts / plus-value : (ex. reproductibilité, innovation, flexibilité…) 

Faiblesses : (ex. objectif partiellement atteint, couts élevés, transférabilité limitée…)  



	

	

Réalisation :	(ex. facile-complexe, rapide-lente, peu coûteux-couteux) 

Indicateur d'efficacité : (évaluation du succès de l’action) 


